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Chapitre

ORGANISATION DE LA SESSION

A. Ouverture et durée de la session

1. La Commission du développement durable a tenu sa cinquième session au Siège
de l’Organisation des Nations Unies du 7 au 25 avril 1997. Elle a tenu

séances (1re à séances).

2. La session a été ouverte par le Président provisoire, M. Rumen Gechev
(Bulgarie), qui a fait une déclaration.

3. La Directrice de la Division du développement durable, du Département de la
coordination des politiques et du développement durable, a prononcé une
allocution au nom du Secrétaire général et du Secrétaire général adjoint à la
coordination des politiques et du développement durable.

B. Composition

4. Ont participé à la session les représentants de États. Y ont également
assisté des représentants des organismes des Nations Unies et des observateurs
d’organisations intergouvernementales et non gouvernementales et d’autres
organisations. On trouvera la liste des participants à l’annexe au présent
rapport.
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C. Élection du bureau

5. À ses 1re et 4e séances, les 8 et 9 avril 1997, la Commission a élu par
acclamation le bureau suivant :

Président : Mostafa Tolba (Égypte)

Vice-Présidents : John Ashe (Antigua-et-Barbuda)
Bagher Asadi [Iran (République islamique d’)]
Czeslaw Wieckowski (Pologne)
Monika Linn-Locher (Suisse)

6. À sa 10e séance, le avril 1997, la Commission a en outre élu M. Czeslaw
Wieckowski (Pologne) aux fonctions de rapporteur.

D. Ordre du jour et organisation des travaux

7. À la 1re séance, le 8 avril 1997, la Commission a adopté l’ordre du jour
provisoire figurant dans le document E/CN.17/1997/1, et approuvé l’organisation
de ses travaux. Cet ordre du jour se lit comme suit :

1. Élection du bureau.

2. Adoption de l’ordre du jour et autres questions d’organisation.

3. Rapport du Groupe intergouvernemental spécial sur les forêts.

4. Préparatifs de la session extraordinaire de l’Assemblée générale
consacrée à un examen et une évaluation d’ensemble de la mise en
oeuvre d’Action 21.

5. Questions diverses.

6. Ordre du jour provisoire de la sixième session de la Commission.

7. Adoption du rapport de la Commission sur les travaux de sa cinquième
session.

E. Documentation

8. On trouvera dans l’annexe au présent rapport la liste des documents
dont la Commission était saisie à sa cinquième session.
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